
Objekttyp: TableOfContent

Zeitschrift: Les intérêts du Jura : bulletin de l'Association pour la défense des
intérêts du Jura

Band (Jahr): 22 (1951)

Heft 1

PDF erstellt am: 17.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXIle ANNÉE PARAIT UNE FOIS PAR MOIS N ° 't. J A N V I95H

S 0 MM AIRE :

Union européenne des paiements et libération des échanges
L'épée de Damoclès

Communications officielles: Le prix de l'A. D.I. J.
Annexes : Requête pour l'amélioration des horaires

Chronique bibliographique

Union européenne des paiements et libération

des échanges

1. Introduction

Le 19 septembre 1950, les pays membres de l'Organisation
européenne de coopération économique (O.E.C.E.) ont conclu un accord
sur l'établissement d'une Union européenne de paiements. Cet accord
est entré en vigueur avec effet rétroactif au 1er juillet 1950 pour tous
les pays signataires à l'exception de la Suisse qui ne pouvait pas
participer effectivement à ce nouveau système de règlements internationaux

avant que l'accord ait été soumis aux Chambres fédérales. Celles-
ci, convoquées en séance extraordinaire à la fin d'octobre dernier, ont
ratifié l'accord conclu à Paris, de sorte qu'à partir du 1er novembre
1950 les déficits et excédents que la Suisse réalise dans ses échanges
avec les autres membres de l'OECE sont réglés par le canal de la
nouvelle Union de paiements.

Le but essentiel de ce nouveau mécanisme est de réintroduire dans
les échanges internationaux un peu de la souplesse qui leur a fait
défaut sous le régime bilatéral qui s'est généralisé depuis la guerre.
En effet, sous ce régime, en raison du contrôle des changes qui le caractérise,

les monnaies ne sont pas interchangeables et celui qui possède
des livres sterling, des francs français ou des couronnes suédoises ne
peut les utiliser qu'à des paiements en Grande-Bretagne, en France ou
en Suède respectivement. Ceci par opposition au système multilatéral
dans lequel les monnaies sont convertibles entre elles. Ainsi le pays
qui sous ce régime est créancier de la Grande-Bretagne, par exemple,
peut utiliser ses livres sterling à couvrir son déficit envers n'importe
quel autre pays. L'importance de cette distinction réside dans le fait
que sous le régime bilatéral il ne suffit pas qu'un pays ait une balance
globale des paiements en équilibre. Il faut pour éliminer les difficultés

de paiements que chacune de ses balances à l'égard de chacun de
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